FINANCEMENT DES FORMATIONS DU CHEF D’ENTREPRISE 

ET DE SON CONJOINT COLLABORATEUR
Vous pouvez obtenir le remboursement des frais de formation que vous avez engagés.

Une demande de prise en charge est à déposer auprès du Fonds d’Assurance Formation (FAF) dont vous dépendez, généralement un mois avant le début de la formation.
1- Si vous êtes ARTISAN et que vous êtes inscrit à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat :

La prise en charge des formations est assurée conjointement par le FAF de votre Chambre 
de Métiers et par le FAF de votre profession.


Vous devez donc faire une demande de prise en charge auprès de la Chambre Régionale de 
Métiers et de l’Artisanat.


Et vous devez également faire une demande de prise en charge auprès du FAF 
professionnel dont vous dépendez.

2- Si vous êtes COMMERCANT ou PRESTATAIRE DE SERVICES inscrit à la Chambre de Commerce (sauf les Pharmaciens) :

Vous devez faire une demande de prise en charge auprès de l’AGEFICE, organisme en 
charge du financement de votre formation et dont les points d’accueil sont situés au sein des 
CCI.

Mais si vous relevez à la fois de la Chambre de Métiers et de la Chambre de Commerce, vous 
devez suivre la procédure réservée aux ARTISANS.
3- Si vous êtes PHARMACIEN ou autre professionnel libéral :

Vous devez faire une démarche auprès du FIF-PL.

Le remboursement des stages par les différents organismes s’effectue après la réalisation des 
actions de formation. Certaines formations sont prioritaires. Un minimum d’heures de 
formation peut être exigé.
